
NOTE DE SYNTHÈSE

3ÈME ASSEMBLÉE DU PLU
FORUM-EXPOSITION DU 19 NOVEMBRE 2022



Synthèse de la 3ème Assemblée

Organisation

▪ Le 19 novembre 2022, à la Halle Mandela (parc Mandela), de 10h à 13h

▪ En présence de Madame le Maire, des élus, services, Ville Ouverte et 
Palabreo

▪ Un forum-exposition : des panneaux présentant la démarche, des échanges 
avec les élus et les services (et entre participants), un « divan du PLU » pour 
des questions individuelles sur le droit des sols et présenter le métier 
d’instructeur du droit des sols, un espace café, une ambiance conviviale

▪ Des fiches de contribution à disposition pour partager son avis sur le PLU, 
ses orientations, le zonage, la démarche de concertation ou pour indiquer 
un arbre remarquable 

Objectifs

▪ (Re)présenter la démarche de concertation et les principaux enseignements 
des différents temps (1ère et 2ème Assemblées, atelier intergénérationnel, 
petits-déjeuners entreprises et commerçants)

▪ Mettre en lien ces éléments avec les grandes orientations politiques du 
PLU, présentées à travers les 4 cartes issues du PADD

▪ Donner à voir la carte du zonage du PLU dans son état d’avancement actuel

▪ Permettre aux participants d’échanger avec les élus et les services pour 
réagir, s’informer, discuter
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Synthèse de la 3ème Assemblée

Déroulé

▪ Plus de 80 participants étaient présents tout au long de la matinée –
habitants, commerçants, entreprises, ayant ou non participés aux 
précédents débats

▪ Des retours dans l’ensemble (très) positifs sur la démarche de concertation, 
ainsi que sur le PLU, avec une attente de concrétisation et quelques 
demandes plus particulières sur certains sujets ou zones 
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Eléments de présentation du forum-
exposition
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Annexes
Remarques individuelles des participants
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Les participants du forum avait la possibilité de remplir une fiche
de contribution pour formuler des retours à la fois sur les grandes
orientations du PLU (cartes du PADD), sur la carte du PLU dans son
état d’avancement, et sur la démarche de concertation dans sa
globalité. Les participants pouvaient également indiquer des arbres
remarquables à étudier pour leur préservation.

Nous reproduisons ci-après ces contributions, 23 au total, selon ces
différentes catégories et de façon anonyme.

Contributions individuelles

Au dos de la fiche remise à tous les participants du forum
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Contributions concernant les grandes 
orientations thématiques du PLU (1/2)

Intéressant, il faut effectivement apporter des modifications à l’état
actuel de la commune qui a un bon potentiel.
Ok
Bien exposées
Ok sur les grandes orientations. Il faut désormais attendre les décisions
pour voir les choix retenus.

Une modification est nécessaire : Il s’agit des petites maisons sans
fondation presque inhabitables (la mienne) qui se trouvent dans la rue
des Ecoles dite « Moulière », qui sont considérées comme classées.
Ces maisons sont construites au début du 20ème siècle dans une zone
humide avec les moyens de l’époque. C’est pourquoi il est souhaitable
que l’on puisse les rénover, les agrandir, les reconstruire si nécessaire.

Sujet non abordé : espaces emplacement de bus. Avant, ils étaient en
retrait de la chaussée, aujourd’hui ils sont au bord de la route d’où des
problèmes de fluidité de la circulation, d’où la pollution accentuée +
des problèmes de sécurité des passagers en attente. Aujourd’hui, ils
attendent sur le bord de la chaussée.
Je n’ai pas vraiment pu avoir une idée sur le projet global au niveau de
la ville. Si le projet est visible sur le site, je ne manquerai pas de le
détailler.
Globalement, j’ai l’impression que les souhaits ont été respectés.
Cependant, même si la synthèse est bien faite, pas assez d’explications
ou de personnes pour répondre aux questions. Horaires trop restreints
(fin à 13h).
Les panneaux donnent bien, les enjeux et les souhaits, thème par
thème.
Axe 3 : notre ville n’a pas été pensée pour les mobilités douces
revendiquées à notre époque. Faites un benchmark où cela a été fait.
En grande majorité : peu de vélo, plus de commerces, centre-ville
totalement « mort » et de surcroit rarement des zones dites de
respiration. L’écologie raisonnée n’est pas d’imposer l’utilisation des
vélos !

Bonne maîtrise de tout ce qui est du périmètre local de décision, notre
vie est de plus en plus « impactée » par les décisions étatiques et
régionales, exemple Hôpital, déplacement avec des transports en
commun. Attention en raison de la proximité géographique de Chilly
Mazarin, Champlan, Saulx-les-Chartreux, prise en compte plus large
souhaitable, malheureusement pas permise par les « lois actuelles ».



21

Contributions concernant les grandes 
orientations thématiques du PLU (2/2)

Bravo
En espérant que tous les projets présents se concrétisent… Que nous
puissions vivre dans un environnement bien plus agréable
qu’aujourd’hui.
Je trouve que cela reprend les propositions faites lors des
concertations.
Les orientations espaces verts et préservation du bon vivre en ville
(piétonnisation, pistes cyclables, …) sont appréciées.
Wait and see comme disent nos amis anglais
Je pense que tout cela est du bla-bla-bla, et que dans les faits les
constructions et programmes se font en dépit de toute logique et ce
PLU ne permettra pas d’inverser la tendance … Qu’est-ce qui dans le
PLU actuel n’a pas pu empêcher cette verrue en entrée de la ville que
représente le programme Solfège sur l’ancien site d’Emmaüs

Aménager une piste cyclable qui va de la résidence des Maisons Patio
jusqu’à la salle Anne Franck pour rejoindre le reste qui va au centre-
ville = il ne s’agit que d’un tronçon, le sentier existe, c’est par ce sentier
que nous nous rendons vers le bas et le parc aménagé. → Avoir une
vision holistique pour l’aménagement d’un quartier = Balizy est à
aménager 1) Tram 12 → Etudiants Massy 2) Charmilles → à aménager
(il n’existe pas même distributeurs, 3 pistes cyclables et piétonnes)

Pas de remarque en particulier sur les généralités. Une partie de mon
terrain est définie en zone inondable. Cela devrait être supprimé
depuis plusieurs dizaines d’années, l’Yvette ne déborde plus.
Place Charles Steber : je trouve que c’est dans l’avantage de certains
commerçants pour ce qui est des terrasses et de la rue en mode
piétons et non pas dans le nôtre, en étant coiffeur sur cette rue, et
comment vont faire nos livreurs ?
Les axes proposés me semblent aller dans de bonnes directions
simplement, voyageant beaucoup, quelle tristesse les centres-villes
vides même en semaine.
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Concernant la carte de zonage du PLU
Intéressant
Très bien
Cela manque d’explication, quelques commentaires auraient été
appréciés.
C’est très bien, mais il manque des éléments à modifier sur la zone U.
Ecologie : nous ne sommes pas allés assez loin dans la réflexion.
Ramassage de verre : avant un camion passait une fois par semaine.
Aujourd’hui, il passe toujours pour vider les containers + chaque
habitant apporte en voiture son verre au container. Déchetterie :
pourquoi ne pas récupérer toutes sortes de déchets ? Résultat : on en
retrouve une grande partie dans nos bois, forêts et chemins.

Je ne prétends pas avoir suffisamment de connaissance sur tous les
secteurs pour avoir un avis si rapidement. Mais je connais mieux le
secteur de Gravigny et constate que la zone des Hautes des Gravigny
est maintenue en AUH malgré tous les aléas rencontrés dans le
précédent projet Bouygues. L’avis des institutrices comme la MRAE,
l’avis des riverains, qui mieux que quiconque peuvent expliquer et
donner des informations sur le réel de ces différents avis lors de la
concertation sur ce secteur.

La carte doit être commentée pour y déceler un état d’avancement. Je
ne peux rien en dire en l’état.
Cela progresse bien (mais je n’ai pas toutes les connaissances pour
porter un jugement). Point 10 du plan cadastral : très bien.
Concernant AUH, l’OAP doit absolument tenir compte de la densité de
circulation automobile que cela va occasionner.
C’est long, mais c’est sans doute l’administration.
Très instructif, très intéressant.
Très encourageant à propos de l’aménagement des axes de
circulation. Une ville de banlieue a besoin de cette spécificité pour
rester attractive.

Je remarque que le secteur des Hauts de Gravigny est toujours zoné
AUH malgré l’avis de la DRIEE et toutes les remarques des habitants
concernant les contraintes de ce quartier en matière de circulation,
services absents et les enjeux écologiques de ces terrains proches de
l’Yvette qui contiennent des sources et un réseau hydrologique à
préserver ; j’en déduis que les intérêts de certains dépassent toutes
les préoccupations des habitants et font fi de toute préoccupation
écologique.

Je réside en zone AU en centre-ville. Des projets seraient-ils les
bienvenus à l’occasion de ce nouveau PLU ?
AUH = Eco-quartier
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Concernant la concertation

Très bien
Très bonne initiative, faire participer les habitants et multiplier les
idées-actions. Merci.
Démarche appréciée.
C’est très bien organisé.

Nous sommes vite passés sur les problèmes de voirie : l’augmentation
des bus d’une part et des camions (nouvelles constructions à
l’automne), d’outre part sur nos routes non adaptées génèrent des
vibrations dans nos habitations et abiment nos routes.

C’est bien une concertation encore faut-il tenir compte des avis
exprimés.

L’ambition est louable et a été bien menée. J’espérais qu’aujourd’hui il
y aurait un peu plus de concret sur les projets du futur PLU
notamment sur l’avenir de l’hôpital qui est notre interrogation
principale.

Je me suis entretenue avec la responsable de l’urbanisme et je lui ai
fait part de toutes mes observations.
Bonne démarche, très satisfait.
Très bonne démarche et maitrise du processus.

L’ensemble des animateurs est accessible et répond à toutes les
questions avec des précisions. La concertation est très positive et
riche en informations.

Le débat et l’implication de chacun et chacune qu’importe son âge et
son rôle dans la ville est indispensable au partage entre les habitants
de la commune de Longjumeau → à poursuivre.

Utile sûrement mais ardue à synthétiser.

J’ai assisté à toutes les assemblées depuis le début de la concertation.
Je pense y avoir perdu mon temps. Serait-il possible de savoir à
combien s’élève le contrat passé avec l’agence Palabreo ? Il y a
certainement des compétences au niveau des services municipaux qui
auraient pu être mobilisées pour organiser cette concertation sans
passer par un intervenant extérieur.

Je n’ai malheureusement pas pu participer aux précédentes réunions.
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Concernant les arbres remarquables

Hélas non. Faut-il que les arbres soient « remarquables » pour être 
sauvegardés ? Il faut tenir compte de l’évolution du climat et arrêter 

de « bétonnier » en arrachant les arbres. 

Les platanes de la Place Steber, qu’on ne les coupe pas, qu’on en 
replante pour compléter les alignements qu’on dégage les racines. 

Parc Nativelle et son accès. 143 rue du Président François Mitterrand 
(mon tilleul). 

Un marronnier centenaire a été supprimé dans mon quartier sans que 
nous en avions été avertis. Il me semble que les solutions de 

préservation de cet arbre magnifique n’ont pas été sérieusement 
étudiées. Aux vues de mes contacts avec Monsieur Laurent aux Parcs 

et Jardins, je doute que la situation s’améliore à l’avenir…


